
I. La Francophonie multilatérale 

L'Agence de la Francophonie 

EAgence a vu le jour à Niamey, Niger, le 20 mars 

1970. Son premier Secrétaire général fut le 

Canadien Jean-Marc Léger. Un autre Canadien, 

Jean-Louis Roy, a également occupé ce poste de 

1990 à 1997.  L'Agence   est maintenant dirigée par 

un Administrateur général nommé pour quatre 

ans par la Conférence ministérielle de la 

Francophonie, sur proposition du Secrétaire 

général. L'Administrateur général actuel, Roger 

Dehaybe, auparavant haut fonctionnaire à la 

Communauté française de Belgique, a été nommé 

lors de la Conférence ministérielle qui a suivi le 

Sommet de Hanoï, en novembre 1997. 

L'Agence est l'opérateur principal des pro-

grammes de coopération décidés par le Sommet. 

Elle est un lieu d'échange et de concertation 

entre les États et gouvernements participants, de 

nombreuses organisations multilatérales et 

régionales de coopération ainsi que diverses 

organisations internationales non gouvernemen-

tales. Elle organise également les conférences 

ministérielles sectorielles : ministres de la culture 

(Cotonou, 1981; Liège, 1990), de la recherche scien-

tifique (Yamoussoukro, 1984), des communica-

tions (Le Caire, 1985), de la justice (Paris, 1989; Le 

Caire, 1995), de l'environnement (Tunis, 1991), de 

l'éducation (Montréal, 1992), de l'enfance (Dakar, 

1993), chargés des inforoutes (Montréal, 1997) et 

de l'économie et des finances (Monaco, 1999). 

Le plan de réforme de l'Agence adopté lors de la 

Conférence ministérielle de Bucarest en décem-

bre 1998 a entraîné d'importantes modifications 

de ses structures. Eapplication du plan en janvier 

1999 a ainsi conduit à l'élimination des cinq direc-

tions générales alors en place au profit de neuf 

directions de programme et trois directions d'ap-

pui à fonction transversale. La réforme visait 

avant tout à rendre l'institution plus souple, 

mieux en mesure de mener des actions interdisci-

plinaires et de permettre une économie des coûts 

de fonctionnement de l'Agence. 


